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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et de la ministre des
Relations internationales :

QUE monsieur Jean-Pierre Soucy, député de Portneuf,
soit désigné pour représenter les intérêts du Québec et
diriger la délégation officielle du gouvernement au
XXIIe Congrès mondial de la route qui se tiendra à
Durban, en Afrique du Sud, du 19 au 25 octobre 2003 ;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre le
député de Portneuf, de :

— madame Anne-Marie Leclerc, sous-ministre adjointe,
ministère des Transports ;

— madame Claire Monette, vice-présidente, Société
de l’assurance automobile du Québec ;

— monsieur Lucien-Pierre Bouchard, directeur, minis-
tère des Relations internationales ;

QUE la délégation québécoise ait pleins pouvoirs pour
faire valoir les intérêts du Québec, conformément à la
décision du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 1070-2003, 9 octobre 2003
CONCERNANT signature de l’Accord de mise en œuvre
Canada-Québec dans le but de mettre en œuvre
l’Accord-cadre fédéral-provincial-territorial sur un
cadre stratégique agricole et agroalimentaire pour le
vingt et unième siècle

ATTENDU QUE, dans le secteur agricole, les ententes
entre les deux ordres de gouvernement constituent un
moyen nécessaire pour encadrer les interactions des politi-
ques fédérale et provinciale ;

ATTENDU QUE l’Accord-cadre fédéral-provincial-
territorial sur un cadre stratégique agricole et agro-
alimentaire pour le vingt et unième siècle a été approuvé
par le décret n° 719-2003 du 3 juillet 2003 et signé par le
Québec le 7 juillet 2003 ;

ATTENDU QUE les modalités de mise en œuvre de
l’Accord-cadre fédéral-provincial-territorial sur un cadre
stratégique agricole et agroalimentaire pour le vingt et
unième siècle ont été élaborées à la satisfaction du
Québec ;

ATTENDU QUE l’Accord de mise en œuvre Canada-
Québec dans le but de mettre en œuvre l’Accord-cadre
fédéral-provincial-territorial sur un cadre stratégique
agricole et agroalimentaire pour le vingt et unième
siècle constitue une entente intergouvernementale cana-
dienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), introduit par
l’article 3 du chapitre 60 des lois de 2002 et modifié par
l’article 33 du chapitre 75 des lois de 2002 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
modifié par l’article 5 du chapitre 60 des lois de 2002,
une entente intergouvernementale canadienne doit, pour
être valide, être approuvée par le gouvernement et être
signée par le ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes et aux Affaires autochtones ;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 17 et 25 de la Loi
sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation (L.R.Q., c. M-14), la ministre responsable
de cette loi peut conclure une entente avec tout gouver-
nement ou organisme ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation et du ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes et aux Affaires
autochtones :

QUE l’Accord de mise en œuvre Canada-Québec dans
le but de mettre en œuvre l’Accord-cadre fédéral-
provincial-territorial sur un cadre stratégique agricole et
agroalimentaire pour le vingt et unième siècle, dont le
texte sera substantiellement conforme au projet joint à la
recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvé ;

QUE la ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, conjointement avec le ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones, soit autorisée à signer cette entente
au nom du Québec ;

QUE la responsabilité de l’administration de l’Accord
de mise en œuvre Canada-Québec dans le but de mettre
en œuvre l’Accord-cadre fédéral-provincial-territorial
sur un cadre stratégique agricole et agroalimentaire pour
le vingt et unième siècle soit confiée à la ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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hebertsy
Décret 1070-2003, 9 octobre 2003


